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DESCRIPTION 

 
 Principaux thèmes abordés : 

 
- La transition démocratique espagnole, La loi d’amnistie 46/1977 
- La justice transitionnelle : Le rapport de Joinet sur la question de l’impunité des auteurs des violations des 
droits de l’homme civils et politiques ; les particularités de la justice transitionnelle dans le cas espagnol 
- La loi 52/2007 de « mémoire historique » et la loi 22/2022 de mémoire démocratique  
 
 Descriptif de l’enseignement :  

 
Ce cours vise à fournir une introduction au concept de justice transitionnelle pour ensuite étudier le cas 
espagnol à travers la loi d'amnistie de 1977 et les lois mémorielles de 2007 et 2022. Pour ce faire, les étudiants 
devront acquérir des connaissances de base sur l'histoire de la période de « la  transición » et être capables 
de déceler les grands enjeux associés à l’application de la justice transitionnelle en Espagne. Les étudiants 
seront aussi amenés à réfléchir sur la relation complexe que l’Espagne continue d’entretenir envers son passé. 
 
 Compétences attendues : 

 
Développer une argumentation avec esprit critique : capacité  de synthèse, identification d’enjeux majeurs, 
construire des problématiques, construire un texte et une réflexion cohérentes ; se servir aisément de la 
langue espagnole pour comprendre des documents historiques et juridiques (écrit, vidéo ou audio) ; 
s’entraîner à l’expression orale en continu (enregistrement d’un reportage audiovisuel); s’exprimer à l’oral en 
public de façon spontanée. 
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Clause de non-responsabilité  
Les informations fournies dans ce syllabus sont provisoires et peuvent être modifiées. Les modifications du plan de 

cours seront annoncées en classe. 


